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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE
Culture - Protrammation - Formation So Ticket Billetterie - SUPERSONIKS

Le Moirc de Royot,

VU le Code Général des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5277-7, L

52772, L 2722-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-1 à R3387-4,
opplicoble à compter du 01/04/2019 concernont lo pdssotion des morchés publics,

VU le décret n"2019-1344 du 12 décembre 2079 modifiont certoines dispositions du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 73/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,

VU lo proposition l'entreprise SUPERSONIKS, en dote du 25/07/2024,

CONSIDERANI qu'il y o lieu de prévoir lo formotion d'un nouvel ogent ou logiciel de
billeüerie de lo solle de spectocle lAvon.C de lo Ville de Royot,

CONSIDERANr que celle dépense sero inscrite ou budget primitif 2024 du budget principol
de Royot,

DECIDE

Article 1: lentreprise SUPERSONIKS sise 22 Rue du Dr Bretonneau 37000 TOURS, est
retenue la formation d'un nouvel agent au logiciel de billetterie de la salle de spectacle
lAvan.C de la Ville de Royat, pour un montant de 975.00 € HT soit 1 170.00 € TTC.

Article 2 : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3: Ampliaüon de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole

- fentrepriseSUPERSONlKS

- M. le Directeur Général des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 3O|OU2024

Le Maire,
Marcel AIEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le cara de cet acte,
- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet w!r/w.telerecou rs.fr..
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L'ECOSYSTEN/E par Supersoniks
SOLUTION SAAS SUR CLOUD PRIVE

Supersoniks billetterie pour Soticket

FORI/ATION

Formation personnalisée su r solution billetterie
sur la base d'une session de 1,5 jours - en distanciel

Sous-tôtal / Formâtion

Conditbns de vente :

. durée de valdhé des devb :30Furs

. 30oÂ d'aconpte à b conrmnde sauf coMitions particulières indiluées par contrat

. Solde à réceptioh sauf cohdtbns particulères indiluées par cohtrât

. fus d'osconple en cas de règlenÉnt anliciÉ

. Ènafités de retard de paienênt : 1,5 fob le taux d'intérêt légal

20,00 975,00 '195,00

Pour le client (signature précédée de la mention : Lu et approuvé,
bon pour accord)

1,50 JOUR 650,00 975,00

975,00
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Siret : 43192849800051 -ApE:73112- Rcs : 431 928 498 RcS Tours - N'TvA intracom : FR45431928498 -capital:150 000,00 €

975,00

1 170,00

1 170,00 e
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Description

Mode de règlement N' de Tva intracom

Qté Unité P.U. HT % Rem Montant HT

Devis

Total HT

Total TTC

Net à payer


